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Chères Chapétoises, chers Chapétois 

 

Le 21 septembre fut la Journée Internationale de la Paix. Elle a été instituée en 

1981 par l’Organisation des Nations Unis. Les Etats membres de l’ONU ont adop-

té 17 objectifs de développement durable.  

Le 16
ème

 objectif, dénommé « Paix, justice et institutions efficaces » a pour objet 

notamment la promotion de sociétés pacifiques et l’accès à la Justice pour tous.  

Le thème de cette année célèbre le 70
ème

 anniversaire de la Déclaration Univer-

selle des Droits de l’Homme. L’article 3 de la Déclaration universelle dit que « tout 

individu à droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de sa personne ». Ces éléments 

ont établi les fondements de la liberté, de la justice et de la paix dans le monde. 

Mais la Déclaration ne comporte pas d’article spécifiques du « droit à la paix ». 

C’est donc un des sujets de réflexion soumis à tous les citoyens du monde. 

Le 11 novembre nous allons célébrer le 100
ème

 anniversaire de l’armistice de la 

1
ère

 Guerre mondiale. Les soldats qui sont rentrés du front en 1918 ont raconté les 

horreurs de la guerre et ils ont proclamé « plus jamais ça ».  

C’est pour cette raison, que dès 1919, des stèles ont été érigées sur les places 

des villages et que se sont tenues des cérémonies commémoratives.  

Les soldats survivants de cette guerre mais aussi la population civile qui a subi de 

lourds préjudices ont voulu que l’on n’oublie pas les millions de morts et de bles-

sés mais ont voulu aussi que l’on condamne l’absurdité de la guerre qui a fait que 

des frères, des fils, des pères sont morts pour rien. 

Je vous invite à venir célébrer cet anniversaire lors de la cérémonie commémora-

tive prévue le 11 novembre prochain à 9h30 au cimetière de la commune. 

« Sois sélectif dans tes batailles. Parfois, la paix vaut mieux que d’avoir raison » 

Votre  Maire,  

Jean-Louis  Francart 

Edito du Maire 
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Brèves de village...Brèves de village...Brèves  de village...Brèves   

    Trois petits tours et puis s'en vont… 

 
Cette fin d'année scolaire a été marqué par le départ de 
deux de nos maîtresses d'élémentaire en poste de longue 
date. 
 
Au revoir et merci à Mireille Guyot (départ en retraite) et à 
Florence Eponville (départ en mutation) qui sont respecti-
vement remplacées par Mesdames Rogé (niveau CP/CE1) 
et Grimoird (niveau CE2/CM1) ; cette dernière est loin 
d'être une inconnue pour les enfants puisqu'elle travaillait 
jusqu'alors en binôme avec le Directeur de l'école. 
 
Nous leur souhaitons à toutes deux une bonne prise de 
fonction dans leur classe respective. 
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Deuxième édition du mini-forum des asso-
ciations chapetoises 

 
Le mini forum des associations de Chapet 
s'est déroulé le samedi 1er septembre der-
nier...seule une trentaine de chapetois s'est 
déplacée pour venir découvrir ou se réinscrire 
aux diverses activités proposées aux petits 
comme aux plus grands. 
 
 
Cette petite manifestation conviviale nous a 
permis de faire connaissance avec notre nou-
velle professeure de sophrologie, Cécilia Au-
digié, qui remplacera désormais Géraldine. 
 
Nous lui souhaitons la bienvenue et beaucoup 
d'adhérents. 
 
Merci à toutes les associations présentes 
d'avoir, cette fois encore joué le jeu et souhai-
tons que l'année prochaine nos chers villa-
geois se sentent davantage concernés et 
viennent un peu plus nombreux ! 
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Brèves de village...Brèves de village...Brèves  de village...Brèves   
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Plouf… 
 
Cette année scolaire sera marquée 
par la mise en place d'une session 
« piscine » à destination d'une petite 
trentaine d'élèves de CP/CE1. 
 

Ce cycle de 10 séances de 40 minutes dans l'eau 
s'échelonnera  sur la fin d'année 2018 et le début 
2019. 
 
Il vise à développer et travailler 4 compétences es-
sentielles : 
- l'entrée dans l'eau 
- l'équilibre horizontal flotté 
- la respiration 
- le déplacement en milieu aquatique. 
 
Le but n'est pas l'apprentissage d'une technique de 
nage mais bel et bien la découverte et l'adaptation au 
milieu aquatique dans un cadre  de progression lu-
dique. 
 
Cette nouvelle activité est rendue possible grâce au 
concours des enseignants des niveaux concernés et 
à celui des parents accompagnateurs sans lesquels 
elle ne pourrait avoir lieu. 
 
Nous les remercions tous de leur implication.  

Entrez dans la danse… 
 
Le foyer rural allant être rapidement indisponible 
pour de longs mois en raison des travaux de 
réfection prévus, le maintien de certaines activi-
tés a nécessité des aménagements. 
 
C'est le cas des cours de danse de l'Echappée 
qui auront lieu cette année dans la salle de mo-
tricité de l'école. 
 
Ce partage des locaux permet ainsi de maintenir 
deux cours de danse le mercredi matin. 
 
Merci à l'équipe enseignante, aux membres de 
l'association et à la Mairie d'avoir mis en place 
cette solution transitoire pour permettre à toutes 
les petites chapetoises de continuer à danser. 
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 Et la fibre dans tout ça 

 

491/540 logements éligibles à la fibre soit 91% 

au 15/10/2018. 

 

Nous serons donc à 100% de logements éli-

gibles à la fibre en début d’année 2019 sur notre 

commune. 



 

 

   La Poste 
  

Pascal, notre dévoué facteur, nous informe qu'avant 
la fin de l'année 2018, La Poste a décidé une modifi-
cation des attributions de ses préposés. 
 
Désormais, il assurera la distribution du courrier et de 
la publicité sur l'ensemble du territoire communal. 
 
En revanche, la distribution des colis sera, quant à 
elle, réalisée par un autre prestataire qui reste en-
core à définir. 
 
Nous vous tiendrons avisés dès que nous dispose-
rons d'une information plus complète ; néanmoins, 
préparez-vous, dès maintenant, à constater du chan-
gement dans vos boîtes à lettres. 
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Brèves de village...Brèves de village...Brèves  de village...Brèves   

Elections européennes  

 

Les élections européennes de 2019 en France 
se dérouleront le dimanche 26 mai afin d'élire les 
soixante-dix-neuf députés européens représen-
tant la France au Parlement européen. 

Le foyer rural, bureau de vote utilisé pour les 
élections à Chapet, sera indisponible pour cause 
de travaux.  

Le bureau de vote de substitution sera situé 
dans l’enceinte de l’école au restaurant scolaire. 

    Chapet à votre écoute… 

 
Savez-vous que depuis quelques semaines, un panneau d'affichage dédié aux « petites annonces » a été instal-
lé à proximité de la mairie (à côté de la boîte aux lettres de La Poste). 
 
Si vous souhaitez donner, échanger, louer, vendre, rechercher, proposer, promouvoir quelque chose, il vous suf-
fit de déposer votre annonce en mairie. Elle sera rapidement affichée après validation de son contenu. 
 
Vous pouvez également déposer vos annonces sur le site internet de la commune : www.chapet.fr 
 
Afin d'essayer d'être encore plus à l'écoute des habitants, une boîte à idées sera prochainement installée dans le 
hall de la mairie. 
 
Faites-nous part de vos suggestions ; remarques ; envies ; idées...tout ne sera 
probablement pas réalisable mais c'est en connaissant au mieux vos attentes que 
nous pourrons essayer d'y répondre ! 
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https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89lections_europ%C3%A9ennes_de_2019
https://fr.wikipedia.org/wiki/France
https://fr.wikipedia.org/wiki/26_mai
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mai_2019
https://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9put%C3%A9_europ%C3%A9en
https://fr.wikipedia.org/wiki/Parlement_europ%C3%A9en
http://www.chapet.fr/
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Brèves de village...Brèves de village...Brèves  de village...Brèves   

Une nouvelle entreprise au service des professionnels 
chapetois 

 
Arrivée en 2017 à Chapet, Emilie Faveaux est spécialiste du 
web et de l’image avec 18 ans d’expérience dans la communica-
tion. En 2011, elle a créé Your Good Image spécialisée dans 
l’optimisation de l’image professionnelle des femmes, puis en 
2016 elle a lancé Holi-Com, agence de communication digitale.  

D’ailleurs, c’est elle qui a réalisé le nouveau site de la société de 
paysagisme chapetoise Vivert ! 

M. Chaloyard 

Vandalisme et dégradations volontaires… 
 
De récents actes délictueux sont, hélas, à déplorer sur le territoire communal. Qu'il s'agisse de dégradations 
volontaires de biens publics ou privés, ces agissements sont condamnables. 
 
A chaque fois qu'un bien public est dégradé, la Mairie porte plainte en son nom, nous vous conseillons de 
faire de même si vous êtes victimes de tels agissements et ce quelle que soit la nature des actes de vanda-
lisme. 
 
Sans tomber dans la psychose, soyez attentifs à ce qui ce passe autour de vous et si certains agissements 
ou comportements vous semblent « suspects », n'hésitez pas à en aviser les forces de l'ordre. 
 
Dans le contexte actuel, le bon vieux diction reste plus que jamais de mise...mieux vaut prévenir que guérir ! 
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Femme de communication et de réseaux, Emilie Faveaux propose à tous les entrepreneurs de Chapet de 
se réunir sur un site Internet afin de constituer une bourse aux talents. Cela permettrait à tous les chape-
tois de connaître les experts du village et de faire appel à eux. 
 
Si vous êtes intéressé.e pour être référencé.e gratuitement dans cet annuaire dédié aux talents de Cha-

pet, contactez Emilie Faveaux par mail emilie@holi-com.fr ou au 06.84.79.03.85  

http://www.yourgoodimage.com/
http://www.holi-com.fr/
https://vivert-paysagiste.fr/
mailto:emilie@holi-com.fr


 

 

Mieux vivre ensemble 
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Si chacun de nous respectait ces principes élémen-
taires, la vie serait encore plus douce à Chapet. 
 
Nuisances sonores : 
Les bruits d’activités professionnels de toute nature sont 
autorisés suivant arrêté préfectoral du 25/03/2008 dans 
les conditions suivantes : 
- en semaine de 7h à 20h 
- les samedis de 7h à 19h 
 
Les bruits dans les propriétés privées de toute nature 
sont autorisés suivant arrêté préfectoral du 25/03/2008 dans les conditions suivantes : 
- les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30 
- les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h 
- les dimanches et jours fériés de 10h à 12h  
 
Déchets ménagers : 
Les brûlages de déchets ménagers sont interdits par la loi et peuvent être sanctionnés par une amende pou-
vant atteindre 450 euros. 
Pour information, les déchets verts des particuliers entrent dans la catégorie des déchets ménagers. 
Il est donc strictement interdit de brûler dans son jardin ou son terrain : les tontes de pelouse, les feuilles 
mortes, les tailles de haies, d'élagage ou de débroussaillage, les épluchures...plutôt que de brûler, pensez à 
composter !!! 
Chaque lundi matin (d'avril à décembre), un service de ramassage des déchets verts est assuré sur l'en-
semble du territoire communal. 
Pour les branches d’élagage, privilégiez néanmoins la mise en botte ce qui permet d’économiser des sacs. 
Pensez à demander vos sacs à déchets en avance !!! 
 
Ordures ménagères : 
Les poubelles de recyclage (conteneur gris + verre) sont ramassées deux fois par mois, le lundi matin. 
Les « poubelles classiques » (conteneur vert) le sont chaque mardi et vendredi matin. 
Pensez à les sortir la veille au soir du ramassage uniquement et à les rentrer, dans la mesure du possible, 
dès la collecte effectuée. 

 
Encombrants : 
Le ramassage des encombrants est effectué bimestriellement, le 2ème jeudi matin des mois 
impairs. 
Merci de les sortir la veille au soir afin de ne pas encombrer les trottoirs du village comme 
nous le constatons hélas de plus en plus régulièrement ; c'est dangereux (les piétons étant 
dans l'obligation de marcher sur les voies de circulation) et très disgracieux. 
 

Chiens et chats : 
Heureux propriétaires de « quatre pattes », merci de ramasser les déjections de vos animaux et de les jeter 
dans une poubelle. 
Pour information, ces dernières qui avaient été retirées en raison du plan Vigie Pirate 
renforcé sont de nouveau utilisables. 
En outre, la mairie étudie un projet d'implantation de plusieurs bornes de propre-
té...vous n'aurez donc rapidement plus aucune excuse pour ne pas ramasser. 
 
Veillez à ne pas laisser vos animaux de compagnie vagabonder sur la voie publique et à lutter contre les 
aboiements récurrents de vos chiens notamment la nuit en évitant de les laisser en extérieur. 
 
Soyons courtois en respectant au maximum ces quelques règles du « mieux vivre » ensemble ! 
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https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwi44vjnsvbdAhUQe8AKHV69BTUQjRx6BAgBEAU&url=https%3A%2F%2Ffr.depositphotos.com%2F6077078%2Fstock-illustration-cartoon-trash-can.html&psig=AOvVaw0Kgtpp_6QriEsUct3mZmxI&ust=153907272
https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwi44vjnsvbdAhUQe8AKHV69BTUQjRx6BAgBEAU&url=https%3A%2F%2Ffr.depositphotos.com%2F6077078%2Fstock-illustration-cartoon-trash-can.html&psig=AOvVaw0Kgtpp_6QriEsUct3mZmxI&ust=153907272
https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwi44vjnsvbdAhUQe8AKHV69BTUQjRx6BAgBEAU&url=https%3A%2F%2Ffr.depositphotos.com%2F6077078%2Fstock-illustration-cartoon-trash-can.html&psig=AOvVaw0Kgtpp_6QriEsUct3mZmxI&ust=153907272
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Ces derniers mois, force est de constater une dégradation de l'état d'entretien des voiries. 
 
Pour rappel, depuis 2007, la compétence voirie, qui incombait auparavant aux communes, a été transfé-
rée à l'ex-communauté d'agglomération des « 2 Rives de Seine » à laquelle nous appartenions. 
En 2016, cette compétence a donc été naturellement récupérée par la communauté urbaine Grand Paris 
Seine et Oise-GPS&O qui assure désormais la création, l'aménagement et l'entretien de la voirie et de 
ses accessoires (savoir : talus, accotements, trottoirs, arbres, signalétique, candélabres, feux…) ; ce qui 
représente près de 1600 kilomètres à travers les 73 communes du territoire. 
 
Malgré des demandes régulières et répétées des élus du village, l'entretien tarde parfois à être ef-
fectué ; ce qui est loin de nous satisfaire. 
Pourtant, cet état de fait s'impose à nous tous bien que nous le déplorions. En effet, l'équipe municipale, 
ne comptant aucun magicien dans ses rangs, est souvent contrainte de subir la situation tout en œuvrant 
pour la faire changer. 
 
Nous sommes conscients que certains d'entre vous sont exaspérés de faire des démarches récurrentes 
auprès des services municipaux. 
Ces derniers ne peuvent, hélas, que faire remonter les informations et doléances auprès des services de 
la communauté urbaine en espérant une résolution rapide des dysfonctionnements signalés. 
Nous comprenons fort bien le mécontentement de nos administrés et nous en faisons part de manière ré-
gulière au service en charge de l'entretien à la GPS&O. 
 
Tout se met en place très progressivement et même si certains pensent que la situation se dégrade ou 
n'évolue pas assez rapidement, ce n'est pas forcément le cas. 
 
A terme, le seule solution viable permettant une amélioration significative de la situation reste la fermeté 
quant à la qualité du service attendu tout en faisant, malgré tout, preuve de patience et de pragmatisme 
en fonction des situations. 
 
Nous vous engageons à y réfléchir ! 

Voirie : mise au point 

M. Chaloyard 
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Au revoir Mireille et merci 
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Durant toutes ces années passées dans la petite école de Chapet si chère à son cœur, à chaque nouvelle 
rentrée, elle en a vu défiler des têtes…, 
des têtes blondes, des brunes et des rousses…, 
des petites ou des « grosses » têtes…, 
des têtes de bois…, des têtes d'ange…, 
des têtes de linotte…, des têtes en l'air…, 
et même des têtes à poux ! 
 
Et chaque jour, dans chacune de ces différentes petites têtes, grâce à un savant dosage d'attention, de péda-
gogie, d'empathie et de fermeté parfois, elle a su, telle une magicienne, faire danser les lettres et les mots et 
faire découvrir à nos enfants les mystères de la lecture. 
 
Cette maîtresse hors du commun, vous l'aurez reconnue, j'en suis sûre, car nous la connaissons tous ! 
Elle est de ces personnes rares qui marquent la vie des autres ; elle est de ces maîtresses d'école que l'on 
oublie pas ! 
Pour preuve, les nombreux et émouvants témoignages de reconnaissance et d'affection de ses anciens 
élèves revenus à l'école pour lui dire une toute dernière fois «  merci maîtresse ». 
 
Alors oui...merci maîtresse ; merci pour tout… 
Merci pour toutes ces petites têtes dans lesquelles tu as allumé pour toujours l'envie d'apprendre et de com-
prendre. 
Merci Mireille et bonne retraite bien méritée ; et comme auraient pu te le chanter tes élèves : 
 

« Adieu Madame la professeure...on ne vous oubliera jamais... » 
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C’est la rentrée ! 

Dès le début de l'été, l'école Jacques Prévert a fait « peau neuve » grâce à de gros travaux de réfection 
des peintures et façades du bâtiment accueillant les élèves d'élémentaire. 
Adieu crépi défraîchi, peinture écaillée… c'est désormais dans un bâti entièrement rénové que sont ac-
cueillies nos chères têtes blondes. 
 
Durant juillet et août, Eric et Jean-Luc, nos efficaces et dévoués agents municipaux, aidés de Louis, un 
jeune du village ont été à pied d’œuvre pour que l'intérieur des locaux soit également parfaitement entre-
tenu : 
- décapage et remise en état des blocs sanitaires 
- décapage en profondeur et remise en cire de l'ensemble des revêtements de sols 
- nettoyage des revêtements des parties communes 
- lessivage et mise en peinture de la salle des maîtres. 
Nous les remercions pour le travail accompli ! 
 
C'est donc dans des locaux rutilants et sous un magnifique soleil de fin d'été que nos jeunes chapetois ont 
repris le chemin de l'école ce lundi 3 septembre. 
Aux dires de Laurent Folliot, directeur de l'établissement, cette rentrée 2018/2019 s'est plutôt bien dérou-
lée...l'effectif est stable, l'ensemble des postes d'enseignants est pourvu ; seul bémol à noter : un manque 
d'auxiliaires de vie scolaire (personnel assurant la socialisation, la sécurité et l'aide à la scolarisation des 
élèves en situation de handicap). 
 
Souhaitons que ce problème soit résolu, le plus rapidement possible, par leurs services. 
 
Belle et bonne rentrée à tous ! 

M. Chaloyard 
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Malgré les récurrents appels au secours du comité des fêtes « Chapet'ille », les deux réunions organisées 
fin juin, visant à trouver des bénévoles prêts à s'impliquer, n'ont hélas pas mobilisé les foules… 
 
Seule une quinzaine de villageois -toujours les mêmes- ont répondu présents. 
D'où cette légitime interrogation : « mais ils sont où les chapetois » ? 
 
Les critiques vont souvent bon train pour constater que Chapet est un village-dortoir où il ne se passe pas 
grand-chose ; mais que faisons-nous, chacun à notre niveau, pour que les choses changent ? 
 
Souvent pas grand-chose non plus ; le plus simple étant de trouver un bon prétexte à notre inaction : je suis 
trop occupé, trop jeune, trop vieux, je n'ai pas envie, je suis fatigué, trop de travail, les enfants… 
Certes, mais c'est le cas pour nombre d'entre nous et pourtant certains donnent quelques heures de leur 
temps pour l'organisation de manifestations. 
 
Dans ce contexte compliqué qui flirte régulièrement avec la perspective d'une dissolution du comité des 
fêtes par manque de bénévoles, nous tenons à adresser un immense merci à ceux qui ont répondu présents 
à l'organisation de la finale de la coupe du monde et à celle de la brocante. 
 
Oui, merci aux quelques habitués et aux trop rares « petits nouveaux » qui se sont levés dès potron-minet 
pour faire de ce dimanche 16 septembre, une belle réussite. 
Néanmoins, ils restent trop peu nombreux et l'organisation des événements à venir risque d'être fort compli-
quée si l'implication de chacun de nous n'est pas plus importante ! 
 
Le Noël des enfants se profile à l'horizon...aussi pour que Chapet'ille vive et fasse bouger notre village,  

 
MOBILISONS NOUS TOUS ! 
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Mais où sont les chapetois ? 

Ils étaient 110 à s’aligner au départ de la 36ème édition du Cross de 
Chapet…110 enfants, femmes et hommes de tous les âges à avoir 
des fourmis dans les pieds et à vouloir en découdre sportivement sur 
4 parcours de 1,3 km (pour les bouts de chou de 5 à 10 ans) à 10 km 
(pour les juniors, seniors et vétérans). 
 
Et ils étaient 110 à franchir, chacun à leur rythme, la ligne d’arrivée. 
Félicitations à eux !!! 
 
Mention spéciale à Bertrand Gence qui, cette année encore, a fait 
une course magistrale en pulvérisant le chronomètre...ainsi qu’à nos 
petits coureurs chapetois qui, malgré quelques déboires de classe-
ment à leur détriment (Oooops…), ont pu récupérer leurs coupes 
bien gagnées et monter sur la plus haute marche du podium ! 
 
Merci à tous les sportifs et les bénévoles qui rendent ce sympathique 
évènement possible ; un merci « très spécial » à Tom notre petit 
« ramasseur de gobelets » préféré pour son aide efficace. 
 
Rendez-vous est déjà pris pour Octobre prochain avec soleil, bonne 
humeur et toujours plus de participants au programme ! 

A bout de souffle... 
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Histoire de Chapet 

Désignation d’un instituteur : extrait des archives communales du 28 aout 1791 
 
L’an mil sept quatre-vingt-onze, le 28 aout, nous, maire, officiers municipaux, procureur de la commune 
et principaux habitants de la paroisse de Chapet assemblés en la maison commune après les annonces 
faites au prône de notre messe paroissiale et la grosse cloche sonnée suivant l’usage, avons délibéré 
sur le choix d’un maître d’école et avons à la pluralité absolue des suffrages fait choix de la personne 
de Maître Louis Coisplet, originaire de la paroisse de Limay, pour remplir dans cette paroisse les fonc-
tions de Maître d’école. 
 
Lequel a promis s’acquitter en honnête homme de cet emploi, et en outre s’oblige de sonner ou faire 
sonner l’angélus au matin, à onze heures et au soir, de balayer, arranger ou faire balayer, arranger 
l’église et la tenir propre autant qu’il dépendra de lui, d’instruire les enfants de la religion catholique, 
apostolique et pour ce, de faire tous les dimanches et fêtes de concert avec le desservant le caté-
chisme aux petits enfants pendant une heure ou environ, d’assister à l’administration des sacrements 
d’Eucharistie et d’Extrême-onction. 
 
Moyennant que le dit Louis Coisplet remplisse les charges mentionnées ci-dessus, il recevra la somme 
de deux cents livres chaque années et de jouir du jardin dépendant de la fabrique. 
 
Il recevra des enfants qu’il instruira le montant et la taxe de cinq sous pour les  
petits enfants, de dix sous pour l’écriture et quinze sous pour l’arithmétique.  
 
Fait et arrêté au greffe de la municipalité  

D. Molina 
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Quelle était belle et enjouée « cette année là » 

Ce vendredi 29 juin, il aurait fallu pouvoir pousser les murs du préau de l'école pour accueillir les parents, 
frères et sœurs, grands-parents, copains de nos petits élèves...car c'était le grand SOIR !!! 
Celui du spectacle de fin d'année tant attendu de tous. 
 
Les enfants sont prêts ; depuis des semaines, ils répètent chaque jour les pas, les gestes, les enchaîne-
ments, les chants et les danses qu'ils vont nous offrir pendant presque deux heures. 
 
18 heures, petite montée de stress...le rideau s'ouvre...et c'est parti pour un voyage au cœur de cette 
« année-là ». 
Les tableaux, tous plus colorés, gais et entraînants les uns que les autres vont mettre en scène tous les 
enfants de l'école...de nos bouts de chou de petite section à nos futurs collégiens qui savent que ce spec-
tacle est très particulier puisque c'est le dernier, TOUS ont à cœur de faire leur maximum ! 
 
Et c'est année, comme à chaque fois, le défi est relevé, la pression retombe enfin tandis qu'un tonnerre 
d'applaudissements se déchaîne pour remercier les jeunes et talentueux artistes. 
 
Puis vient la séquence « émotion » ; celle durant laquelle Monsieur Le Maire remercie Mireille Guyot pour 
tout ce qu'elle a apporté aux enfants et à l'école de notre village...celle durant laquelle il remet également 
un livre aux élèves de CM2 prêts à quitter le nid douillet et protecteur de l'école Jacques Prévert pour 
prendre leur envol vers le collège. 
 
La soirée s'est, comme à l'accoutumée, achevée autour d'un apéritif festif et gourmand organisé par les 
représentants de parents d'élèves. 
 
Le souvenir d'un si joli moment ne pouvait se terminer sans en remercier tous ceux qui l'ont rendu pos-
sible ; alors un très grand merci : 
- à tous nos petits artistes en herbe… 
- à tous les enseignants de l'école qui s'investissent tant pour la réussite de ce spectacle… 
- à Brigitte et Aïcha, nos deux dévouées Atsem... 
- à Eric et Jean-Luc qui comme par magie s'arrangent toujours pour que tout devienne possible en toute 
sécurité... 
- aux représentants de parents d'élèves...ainsi qu'à tous les parents qui participent généreusement à l'after 
pour en faire un vrai moment convivial. 
 
Quelle belle façon d'achever cette année scolaire car oui...elle était vraiment très, très réussie  
« cette année-là » ! 
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M. Chaloyard 
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Le Temps Libre 

Retour sur le tournoi annuel de pétanque du 16 juin qui a 
remporté un vif succès. 
 
Quarante pétanqueurs ont pu partager un bon moment du-
rant le tournoi et aussi autour du barbecue et buvette pour 
faire plus ample connaissance. 
Merci à tous nos bénévoles et aux membres du bureau 
pour leur aide. 
 
La salle des fêtes étant prochainement fermée pour tra-
vaux, nous pouvons, malgré tout, maintenir notre repas de 
fin d année le 2 décembre, grâce à la mairie des Mureaux 
qui nous prête le foyer des anciens, inoccupé ce jour là. 
 
Merci également à M. Francart et ses élus qui ont été nos 
intermédiaires pour trouver cette solution de remplace-
ment. 
Nous vous souhaitons une bonne fin d’année. 
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Un grand merci à tous les bénévoles qui se sont relayés pour la sécurité, à la buvette, au barbecue, aux 

frites, à la confection des crêpes, et l’organisation (qui commence au moins trois mois à l’avance). Merci 

également aux services techniques et administratifs de la commune et aux élus qui soutiennent toutes nos 

actions. 

L’association est toujours à la recherche de bénévoles notamment pour l’organisation du Noël des Enfants. 

Tous les volontaires sont invités à nous contacter le plus rapidement possible. Sans quoi, l’évènement pour-

rait ne pas avoir lieu. 

Chapet’ille 

Malgré les difficultés rencontrées au printemps et au début de l’été, 
l’association CHAPET’ille a continué de vous divertir.  
 

En effet, nous ne pouvions pas passer à côté de l’évènement foot-

ballistique de cet été qui s’est conclu par la victoire de l’équipe de 

France. 

Dans une ambiance bonne enfant, les chapetois fans (et moins 

fans) du ballon rond et de tous les âges ont rempli le foyer de leur 

présence et de leurs émotions oscillantes : impatience, tension, 

exultation, déception, puis enfin soulagement et jubilation. Merci à 

Martine, Baldo et Serge pour l’organisation de ce moment festif. !!! 

Et Merci Les Bleus !!! 

Le 16 septembre, la traditionnelle et très attendue "Brocante de 

Chapet" a eu lieu sous un soleil radieux. 

Beau succès pour l’édition 2018 : le nombre d’exposants a dépassé nos attentes et celui de l’année der-

nière. La file d’attente au stand saucisses/frites et la rupture de stock de boissons nous laissent penser que 

cette formule a été appréciée des visiteurs et des brocanteurs. Les enfants ont bien profité de la structure 

gonflable. 

Contact : chapetille@gmail.com – 06.10.37.20.60 

Pour nous suivre : page Facebook Chapet’ille ou www.fetesdechapet.fr 

mailto:chapetille@gmail.com
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Les Succubes 

Quand : le  Vendredi 2 Novembre de 20h00 à 00h00. 
 
Où : Complexe Sportif Alsace, 17 Avenue Pierre De Cou-
bertin à Carrières-sous-Poissy. 
 

Attention: il n'y aura pas de prêt de matériel sur place. 

Dans le cadre du Téléthon 2018,  
Les Succubes Roller Derby 78 de Chapet 

organisent une Roller Disco ! 
 
Le Vendredi 2 Novembre, venez faire rou-
ler toute la famille (roller en ligne ou pa-
tins) sous la lumière de la boule à facettes 
et des projecteurs ! 
 
Ambiancé grâce à un véritable DJ, avec 
de la musique pour tous les goûts, venez 
passer un moment convivial en famille ou 
entre amis autour des valeurs de partage 
et de solidarité qui font le Téléthon ! 
 
Aidez-nous à faire monter le compteur en 
venant rouler/danser/rigoler en bonne 
compagnie : Les entrées, sur tarif libre, 
seront intégralement reversées à l'AFM. 
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Nous souhaitons vous informer dès maintenant que le prochain concert organisé par les Musicales de Cha-

pet aura lieu le Dimanche 2 Décembre 2018 à 17h30 avec le quatuor à cordes de Versailles (le pro-

gramme détaillé vous sera communiqué ultérieurement). 

 

Ce concert se fera sous l'égide du Téléthon à l’église de Chapet et en partenariat avec l'organisation de cet 

événement sur les communes de Verneuil, Vernouillet et Les Mureaux. 

 

Cette opportunité de calendrier permettra de donner à ce concert une dimension à la fois locale et altruiste. 

La publicité se fera de manière élargie en accord avec les municipalités voisines. 

 

Nous comptons sur vous pour en parler à vos amis et venir nombreux. 

A bientôt le plaisir de vous retrouver. 

P/Le bureau des musicales 

Nelly Levesque 

Les Musicales 
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Centre de Loisirs 

Voici déjà la rentrée derrière nous et bien avant ça les grandes vacances 

d’été chaudes et ensoleillées pendant lesquelles les enfants présents à 

l’accueil ont pu découvrir la vie des indiens d’Amérique. 

 

Ils ont pu profiter du grand tipi et des activités déguisements, colliers, 

fresque, … ainsi que des grands jeux et sorties (mer de sable, inter-

centres à Jambville, parc Astérix, baignade à la base de loisirs de Cergy, 

Planet kids). 

 

Le potager mis en place devant l’accueil a permis la récolte de nom-

breuses tomates et courgettes très appréciées par les enfants et parents. 

Nous renouvellerons l’expérience avec un projet d’extension et de nou-

velles variétés de cultures.    

 

Cette année nous proposerons aux maternels des activités autour des 

formes et aux élémentaires la mise en place de spectacles de marion-

nettes sac et des activités autour de la vidéo. 

 

Des sorties planet kids, forêt, spectacle marionnettes, ciné, patinoire… 

seront également proposées tout au long de l’année. 

 

Kevin est parti travailler dans un autre accueil de 

l’Ifac. 

Il a été remplacé par Manu au sein de l’équipe 
d’animation. 
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Relaxation 
L’Echappée 
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Théâtre : la Farandole 
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Pour la deuxième année enfants et adolescents de 

Chapet font leur rentrée Théâtre à la salle associa-

tive. 

 

L'année dernière s'est finie en beauté avec un spec-

tacle  SHOW DEVANT saison3  au théâtre Octave 

Mirbeau le 30 juin où les élèves de Chapet ont eu le 

plaisir d'interpréter des saynètes devant une salle 

comble et dans un vrai théâtre ! 

 Objectif : 

- Explorer les moteurs du jeu scénique 

dans un espace libre et interactif 

- Développer l'imaginaire créatif, la fantai-

sie, l'estime de soi et la confiance en 

l'autre 

- Création collective : écriture/spectacles/

affiches/mise en scène/sorties théâtre 

Approche : 

- Valoriser les personnalités de chacun 

afin de créer une énergie nouvelle collec-

tive autour du vivre ensemble où chacun 

met en valeur ses différences 

Méthode : 

- Jeux sur l'improvisation autour de l'es-

pace corporel, les intentions-émotions, la 

voix et la conscience de soi et des autres. 

- Apprendre en s'amusant et découvrir 

des textes classiques et contemporains 

  

Pour en savoir plus appeler Sophie au : 

06.74.01.34.11 

 

Les Ateliers Théâtre pour enfants & adolescents  

proposent une initiation au jeu théâtral par une ap-

proche ludique et créative. 
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Les encombrants 

Jeudi 8 novembre 

Sacs pour les déchets verts 

Nous vous rappelons qu’ils sont à commander auprès 

des services techniques, en leur déposant une demande 

dans leur boîte aux lettres, rue du Pavillon.  

 

Distribution en fin de semaine. Par ailleurs, nous vous de-

mandons de ne les sortir que le soir précédant la collecte. 

AGENDA 

20 Octobre - 05 Novembre 

31 Octobre 

02 Novembre 

09 - 11 Novembre 

 

11 Novembre 

16 - 18 Novembre 

02 Décembre 

22 Décembre - 6 Janvier 2019 

Vacances de la Toussaint 

Halloween - Foyer rural 18h00 

Roller disco en faveur du Téléthon - Aubergenville 

Exposition Les Poilus dans les tranchées - Mairie -

Salle des Associations   

Cérémonie du Souvenir - Cimetière 9h30 

Salon d’Automne - Foyer Rural 

Concert classique en faveur du Téléthon - Eglise-

Vacances de Noël 

Déchets recyclables, végétaux et verre 

Octobre : 22                     

Novembre : 5 et 19 

Décembre : 3, 17* et 31*  * sauf déchets végétaux 

Permanences de la juriste : Novembre : 8 

(le 2
ème

 jeudi du mois)          Décembre : 13   

                                             Janvier : 10 

La Maison de la 

Justice 

https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwiLn7X45YXdAhUmyIUKHYpzCfcQjRx6BAgBEAU&url=http%3A%2F%2Fwww.ville-courdimanche.fr%2Farticle%2Fobjets-encombrants&psig=AOvVaw0zOHxEQi-THkFQqCpgQwji&ust=1535203792044718

